Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                         31 mars 2022



Avis sur le projet de création du Pôle Direction Progrès, Performance Economique Contractualisation et du pôle Direction Technique et Industrielle


Le en même temps se prête bien au département, les réorganisations vont bon train. 

Cette fois-ci, place à la 1ère étape d’une réorganisation qui en appelle d’autres. 

Celle qui nous concerne aujourd’hui est une création d’un nouveau pôle regroupant les unités transverses et le changement de statut de DTI en pôle. 

Désormais, le département reposera sur 4 pôles : 

· DGOA → tourné vers la maintenance, 
· DPI → tourné vers les projets, les extensions de lignes,
· DTI → tournée vers la performance industrielle et la rupture technologique, en tant que support opérationnel, 
· DPEC → support économique, accompagne la performance économique pour le département. 

Le pôle réunissant une grande partie des Unités transverses sera nommé Pôle Direction, Performance Economique et Contractualisation. 

Les raisons invoquées sont les contraintes de la concurrence, les tensions économiques mais aussi la réduction du nombre d’interlocuteurs pour nos clients. Ce pôle servira donc de guichet unique avec une interface robuste pour IDFM ou ART. D’ailleurs, ce dernier est très exigeant sur la transparence, le GI étant en monopole. 
La société du Grand Paris, dont la croissance à venir est colossale et qui va expérimenter la maintenance polyvalente, va nécessiter une amélioration de l’adéquation entre charge et ressource. 

Ce nouveau pôle sera composé des unités suivantes : 

· Secrétariat Général : interface avec les clients, les filiales RATP mais arbitre aussi le PQI,
· DFI – qui porte la stratégie économique,
· Les achats : réalisation des achats nécessaires à la maintenance et aux projets (Travaux et Fournitures). 
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Et la création de 2 unités : 

· Unité Promotion Commerciale – indispensable avec des espaces publicitaires structurant les comptes du département,
· Et l’Unité Adéquation Charge/Ressource.

Le poste de la CTO sera également attaché à ce pôle. 

Bien que nous comprenions le besoin de renforcer le central et son élite, avec une création de 7 effectifs, nous vous alertons que les unités meurent petit à petit par manque de bras. 

Le pôle DTI, lui, évolue depuis sa création, grossit même avec l’arrivée du LEM et 67 experts depuis ce 1er janvier. L’objectif serait d’être plus solide sur nos schémas directeurs avec une vision au-delà du PQI, allant jusqu’à 10 ans contrairement à aujourd’hui où nous sommes sur le temps opérationnel. Mais aussi de disposer d’un référentiel technique unique solide et d’accompagner la transformation numérique du GI. 
Après 2 ans d’existence de RATP INFRA, il apparaît qu’il y a des points de fragilité concernant la planification des chantiers nuit et la chaîne d’approvisionnement intégrée. 

De plus, une nouvelle branche est créée dans ce pôle. Elle sera nommée « Performance industrielle » et sera composée, entre autres, des cellules Planification des chantiers, Chaîne d’approvisionnement, avec à la clef 6 nouveaux effectifs affectés à cette cellule, soit 5 cadres et un agent de maîtrise. 

L’objectif est de planifier un plan de charge très dense pour les 10 ans à venir alors que celui-ci est déjà largement saturé. Cette activité va concourir aussi à comparer la réalisation des chantiers de nuit, la stratégie et la performance de notre maintenance. 
Concernant la chaîne d’approvisionnement, il y a des stocks de plus de 40 mois de couverture, ce qui est beaucoup trop aux yeux de notre direction. 

Enfin, cette réorganisation en appelle d’autres. Il est annoncé de nouveaux mouvements pour être au plus près de la cible voulue par le département et par l’entreprise. 

Si le besoin pour vos clients se comprend, avez-vous pensé aux salariés de ces unités et à leur donner des perspectives ? Pas sûr qu’ils y comprennent grand-chose avec tous ces remaniements qui ne leur apportent que peu de perspective. Il en est de même pour la création de postes qui ne doivent pas être des mirages, comme à DFI, et gageons que la transformation de DTI n’est pas réorganisée de la sorte pour être adaptée au profil de son directeur mais bien pour une stratégie industrielle de long terme. 








Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du projet de création du Pôle Direction Progrès, Performance Economique Contractualisation et du pôle Direction Technique et Industrielle. 


PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 23 (15 CGT, 3 UNSA, 3 CFE-CGC, 1 FO, 1 sans étiquette)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0 
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